
DÉFI

A L'ÉCOLE

JEUDI 22 MAI

À VÉLO !
(OU EN MARCHANT)

Les écoliers de Sainte-Foy-lès-Lyon en avant pour les modes actifs !

5 POINTS 3 POINTS 1 POINTS

EN VÉLO, TROTINETTE, 
OU EN MARCHANT

EN TRANSPORTS EN COMMUN
OU SUR UN SIÈGE VELO

SUR UN SIÈGE AUTO OU À
L’ARRIÈRE D’UNE MOTO



EDITIONS

2023 &

2024

« Il faudrait faire un événement comme ça tous les 
mois ! » – Directeur d’une école participante

« Les enfants étaient tellement heureux aujourd’hui, en classe,
vous auriez dû les voir, c’était un jour spécial ! » – Maitresse en MS.



J’INSCRIS 
MON ÉCOLE*

DIPLÔME D’ÉCO-MOBILITÉ SCOLAIRE POUR CHAQUE CLASSE

Avant le 11 avril

RÈGLES ADAPTÉES POUR LES ENFANTS À CONDITIONS PARTICULIÈRES
Contactez les organisateurs :)

Au besoin et en coordination avec les services de la mairie
PARKINGS ÉPHÉMÈRES AMÉNAGÉS AUX ABORDS DES ÉCOLES

Fourni imprimé par nos soins, remis par les enseignants

Au cas par cas, proposé par les bénévoles La Ville à Vélo
PRÊTS SOLIDAIRES DE VÉLOS ENFANTS

Organisé par les bénévoles La Ville à Vélo et le centre social du Neyrard
ATELIER DE RÉPARATION VÉLO PARTICIPATIF & SOLIDAIRE

Sorties pédagogiques proposées le WE par des bénévoles La Ville à Vélo
SESSIONS DE REMISE EN SELLE POUR ENFANTS ET PARENTS

Par des bénévoles La Ville à Vélo avec l’aide de parents d’élève
ANIMATION & COORDINATION EN AMONT ET LE JOUR J

*Le défi “A l’école à vélo” a lieu sur le temps extra-scolaire (trajet
domicile-école) mais nécessite votre soutien. En inscrivant votre école,
vous vous engagez à : 

Désigner un(e) référent(e) qui sera notre point de contact privilégié
Relayer les informations sur le défi aux enseignants, parents et enfants (règles du défi)
Procéder au décompte des points par classe & à la remise des diplômes


